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Préavis CFDT (extrait) 

 

Nous constatons l'absence de réponse 

de l’administration sur les 

revendications suivantes : 

• La construction d’un FABEC 

maintenant la DGAC unie au sein de la 

Fonction publique d’Etat et impliquant 

les organisations syndicales au cœur de 

cette construction, conformément au 

COOP MODEL d'ETF 

• L’arrêt du projet CBA22 (...) Nous 

exigeons que tout projet prenne en 

compte l’intérêt de conserver voire 

d’augmenter les flux de trafic, 

générateurs de redevances, sur le 

territoire national. 

• Une stratégie basse couche 

(englobant les tours et les approches) 

prenant en compte l'aménagement du 

territoire, avec des moyens techniques 

modernisés, des ressources humaines 

garantissant un niveau de service de 

haut niveau et une organisation des 

services permettant un fonctionnement 

au plus près du terrain.  

• La remise en cause de l'application 

dogmatique de la RGPP pour répondre 

aux besoins futurs du transport aérien. 

• La suspension du projet de 

mutualisation prétendument non 

négociable (…) 

• Un volet social ambitieux pour 

préparer l'avenir et reconnaître les 

efforts que vous allez demander aux 

personnels de la DGAC. 

 

FABEC politique : où en est-on ? 

 

En décembre 2009, tandis que 

d’autres mettent l’accent sur leur 

refus d’un EPA pour la DGAC, la 

CFDT dépose un préavis de grève  

pour les 13 et 14 janvier 2010, 

revendiquant un Fabec coopératif 

et non fusionnel. 

 

Le Secrétaire d’Etat Bussereau 

annonce le 11 janvier 2010 sa 

volonté d’un FABEC intégré à brève 

échéance. « La France s’inscrit 

donc dans une démarche qui 

puisse aboutir à la création d’une 

organisation intégrée ». 

 

Malgré le succès des grèves des 

13 et 14 janvier, la DGAC et le 

ministre ont refusé de considérer 

d’autres perspectives d’étude, et 

notamment les voies de 

coopération. 

 

Lors des réunions protocolaires 

qui suivent, la DGAC maintient et 

amplifie sa vision exclusive d’un 

Fabec intégré à court terme (2 ans 

pour la définition, 2 ans pour la 

mise en oeuvre) 

 

Conseil des ministres Franco-

allemand : la Navigation aérienne 

fait partie des mesures. C’est 

théoriquement l’occasion d’annon-

cer la fusion à court terme… 

 

 

 

 

FLASH ACTU N° 15 

FABEC : tiens,  
« intégré » n’irait pas de soi ? 
Pas d’annonce de fusion dans la déclaration 
franco-allemande du 4 février… 
 
Le 4 février 2010, à l’occasion du Conseil des ministres franco-

allemand, France et Allemagne ont souhaité tracer les 

perspectives, et leur vision « d’un même avenir » à l’horizon 2020.  
 

Quelques structures intégrées ont été officiellement annoncées 

(par exemple un Office Franco-allemand des énergies 

renouvelables) 
 

La rédaction retenue pour le Fabec est moins claire du point de 

vue du modèle retenu : « Nous coopèrerons en vue de renforcer 

l’efficacité de la navigation aérienne en Europe du point de vue 

des coûts et de l’environnement, en signant un accord entre nos 

deux Etats sur la création du Functional Airspace Block (FABEC) 

en  2010, devant être ratifié d’ici 2012. » 
 

La création du FABEC a été abordée sans aller aussi loin que le 

ministre dans son annonce du 11 janvier 2009. Il est vrai que le 

Ministre français a un peu secoué nos partenaires européens en 

leur annonçant sans concertation préalable son intention 

d’imposer un modèle de Fabec intégré. D’autres voies sont 

envisagées, notamment par le partenaire allemand. 
 

Dans ce contexte, la réussite de la journée de grève du 25 

février pourrait constituer un élément déterminant.  
 

Pour le SPAC CFDT, comme pour ETF, notre structure 

syndicale européenne, l’avenir passe par un FABEC 

coopératif, pas par une intégration à marche forcée au 

coût social inacceptable. 
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